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Texte de la question

M. Fabrice Brun attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur le déploiement de la technologie
de la cinquième génération de standards de téléphonie mobile dite 5G. Si la feuille de route de ce projet publiée le
26 juillet 2018 avait fait état d'une partie destinée à « assurer la transparence et le dialogue sur le déploiement et
l'exposition du public », un bilan des conséquences sanitaires et environnementales de celui-ci demeure à ce jour
absent. Néanmoins, en dépit de la mise en place d'un groupe de travail sur le déploiement de la technologie de
communication 5G et les effets sanitaires associés par l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de
l'environnement et du travail (Anses), ses avancées ou encore le calendrier de la restitution des travaux demeurent
imperceptibles dans le débat public ou tout autre rapport informatif. Les citoyens sont dans cette perspective
interrogatifs voire inquiets au sujet de l'exposition aux ondes et sollicitent à ce titre de plus en plus régulièrement les
élus locaux, en particuliers les maires et les parlementaires. Par ailleurs de nombreuses interrogation se font jour au
sujet de la sécurisation des réseaux et des données des utilisateurs, que ceux-ci soient privés, publics ou industriels,
dans la mesure où le flux d'information qui transite est en hausse continue. Le réseau 5G accentue en effet le
partage du stockage des données entre les cœurs de réseau et les dispositifs de relais. Il peut donc mettre en péril des
informations sensibles, importantes, voire vitales pour la sécurité du pays, des citoyens ou du monde économique. Il
est donc incontestablement indispensable de disposer de garanties de confidentialité et de non-divulgation à des
tiers, à d'autres pays ou à des entreprises concurrentes. Alors que les préoccupations sanitaires et
environnementales, ainsi que les questions sur la protection des données sont de plus en plus prégnantes au sein de
la population, le déploiement de cette nouvelle génération de standards de téléphonie mobile doit se faire dans la
transparence. Dans cette perspective, il est indispensable de rendre accessibles à tous les informations relatives aux
conséquences de cette technologie. Si le coût de déploiement de la 5G est de plusieurs milliards d'euros, ses impacts
environnementaux, sanitaires et sécuritaires doivent être clairement établis alors que l'attribution des fréquences est
en cours. C'est pourquoi il lui demande de lui indiquer le calendrier et le périmètre de l'étude des impacts du
déploiement de la 5G.

Texte de la réponse

  La 5G est la 5ème génération de réseau mobile. La 5G s'appuie sur de nouvelles fréquences plus élevées que
celles utilisées actuellement pour la 4G, la 3G et la 2G, en particulier les fréquences entre 3,4 et 3,8 GHz, mais
aussi les bandes millimétriques (au-dessus de 24 GHz) pour répondre à des besoins croissants de capacité et de
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 faible latence. L'Agence nationale des fréquences (ANFR) publie, sur son site internet, les résultats des
expérimentations menées par les opérateurs et auxquelles l'agence est associée. Les valeurs limites d'exposition du
public aux champs électromagnétiques, fixées par le cadre réglementaire, s'appliquent indépendamment de la
technologie (2G, 3G, 4G ou 5G). Ainsi, les réseaux 5G qui seront déployés par les opérateurs devront respecter ces
valeurs limites tout autant que les technologies utilisées aujourd'hui. Ces valeurs limites sont fondées sur les lignes
directrices de la commission internationale de protection contre les radiations non ionisantes, organisation
internationale reconnue par l'Organisation mondiale de la santé qui rassemble des experts scientifiques
indépendants. Elles ont été reprises en 1999 dans la recommandation de l'Union européenne (1999/519/CE) relative
à la limitation de l'exposition du public aux champs électromagnétiques. Le contrôle du respect de ces valeurs
limites d'exposition au public est assuré par l'ANFR, laquelle s'est vue confier de nouvelles missions en la matière
par la loi n° 2015-136 du 9 février 2015 relative à la sobriété, à la transparence, à l'information et à la concertation
en matière d'exposition aux ondes électromagnétiques. Ainsi l'agence procède-t-elle également au recensement des
points dits « atypiques », c'est-à-dire des lieux dans lesquels le niveau d'exposition aux champs électromagnétiques
dépasse celui généralement observé à l'échelle nationale, afin d'en réduire le niveau de champs. Cette approche
s'insère dans une démarche environnementale transparente pour les élus et la population. L'ANFR met en effet à
disposition une carte des antennes relais installées sur leur commune et permet d'accéder aux mesures d'exposition
réalisées via le site internet cartoradio.fr. Le dispositif de surveillance et de mesure de l'exposition du public aux
ondes électromagnétiques donne également la possibilité à chacun de solliciter gratuitement une mesure de son
exposition aux ondes électromagnétiques, tant dans les locaux d'habitation que dans des lieux accessibles au public.
Les documents techniques, le protocole de mesure, les lignes directrices sur la présentation des résultats de
simulation de l'exposition ont été actualisés pour prendre en compte le déploiement de la 5G. Le Gouvernement a
sollicité l'Agence nationale de sécurité sanitaire de l'alimentation, de l'environnement et du travail afin qu'elle
s'associe avec l'ANFR pour évaluer d'une part l'exposition aux ondes électromagnétiques et d'autre part l'impact
sanitaire éventuel de ces nouveaux développements technologiques, dès la phase des expérimentations. En
janvier 2020, l'agence a publié un rapport préliminaire qui détermine les bases de ses travaux d'expertise. Elle y
présente notamment un recensement des études scientifiques disponibles et identifie les axes principaux
d'évaluation des risques. Elle a mis en évidence un manque de données scientifiques sur les effets biologiques et
sanitaires potentiels liés à l'exposition aux fréquences autour de 3,5 GHz. L'expertise finale de l'Anses sur la 5G,
attendue en 2021, devra déterminer s'il est possible ou non de prendre en compte les résultats des études obtenus
dans les autres bandes de fréquences ou dans des bandes proches de celles utilisées par la nouvelle technologie
(autour de 3,5 GHz ; autour de 26 GHz) et s'il est possible d'extrapoler les résultats obtenus sur d'autres bandes de
fréquences. Le Gouvernement a également confié aux inspections générales, CGEDD-CGE-IGAS-IGF, la mission
de réaliser un bilan du déploiement de la 5G dans le monde. Le rapport de la mission a été remis au Gouvernement
en septembre 2020. L'ensemble de ces travaux fait l'objet d'échanges avec les parties prenantes dans le cadre des
comités de dialogue mis en place par l'ANFR et l'Anses. Composé d'associations, d'opérateurs, de constructeurs, de
collectivités et des services de l'Etat, la mission du comité national de dialogue de l'ANFR est en effet de permettre
un échange sur toute question liée à l'exposition aux ondes engendrée par les antennes dont le déploiement de la
5G. Concernant la limitation de l'impact environnemental, le Gouvernement entend mesurer celui relatif au
déploiement des réseaux 5G (et plus généralement du numérique) afin de mettre en œuvre les moyens de le
contenir. Pour ce faire, une mission a été confiée conjointement à l'Agence de la transition écologique (ADEME) et
à l'Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse (ARCEP)
qui réaliseront un point d'étape en novembre 2020 et dont le rapport sera rendu public. Ces travaux permettront
d'alimenter la feuille de route gouvernementale qui précisera, dans les prochains mois, les mesures envisagées pour
réduire l'empreinte environnementale du numérique et mobiliser son potentiel au service de la transition
écologique. A titre d'exemple, la mise en veille des antennes 5G, afin de diminuer leur consommation énergétique
lorsqu'elles sont peu utilisées, pourra notamment être prescrite. Enfin s'agissant des enjeux de sécurité, la loi
n° 2019-810 du 1er août 2019 visant à préserver les intérêts de la défense et de la sécurité nationale de la France
dans le cadre de l'exploitation des réseaux radioélectriques mobiles permettra notamment de juguler certains
risques de sécurité sur la base d'analyses objectives applicables à tous les opérateurs de télécommunications
d'importance vitale.
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